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Règlement numéro 375-2023 
décrétant des travaux de 
construction d’un centre 
multifonctionnel ainsi qu’un 
emprunt pour en payer le coût 

 
 
Préambule 
 
Attendu que la Municipalité est notamment régie par les dispositions de la Loi sur la 

Fiscalité municipale et du Code municipal du Québec; 
 
Attendu que la Municipalité entend procéder à des travaux de construction d’un 

centre multifonctionnel sur le lot 2 326 647 situé sur la rue des Loisirs; 
 
Attendu que l’avis de motion et présentation du présent règlement ont dûment été 

donnés le 1er mai 2023 par M. Gilbert Grenier; 
 
En conséquence  
Il est proposé par M. Gilbert Grenier,  
Et résolu unanimement que le présent règlement soit adopté et qu'il soit statué et décrété 
par ce règlement ce qui suit: 
 
Article 1 Titre 
 
Le présent règlement s'intitule « Règlement numéro 375-2023 décrétant des travaux de 
construction d’un centre multifonctionnel ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût ».  
 
Article 2 Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.  
 
Article 3 Objet 
 
Le conseil est autorisé à faire exécuter les travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel tel qu’il appert de l’estimé du 27 avril 2023 de Atelier A. Bellavance inc., 
laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A » ainsi qu’à 
l’estimation détaillée, incluant les honoraires professionnels, les frais, les taxes nettes et 
les imprévus, préparée par la directrice générale et greffière-trésorière en date du 27 avril 
2023, laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « B ». 
 
Article 4 Dépenses autorisées 
  
Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 750 900 $ aux fins du présent 
règlement. 
 
Article 5 Emprunt 
  
Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent règlement, le conseil est autorisé 
à emprunter une somme de 2 750 900 $, sur une période de 20 ans. 
 
Article 6 Remboursement de l’emprunt 
  
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il 
sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles 



imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 
 
Article 7 Affectation autorisée 
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 
 
Article 8 Contribution ou subvention 
  
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 
 
Article 9 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
ADOPTÉ À SAINTE-CHRISTINE, LE 3 JUIN 2023. 
 
 
 
             
Heidi Bédard,     Jean-Marc Ménard, 
Directrice générale et    Maire 
greffière-trésorière 
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ANNEXE A 
 
 
 

Règlement numéro 375-2023 décrétant des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût 

 
 
 

 



 
 



ANNEXE B 
 
 
 

Règlement numéro 375-2023 décrétant des travaux de construction d’un centre 
multifonctionnel ainsi qu’un emprunt pour en payer le coût 

 

Travaux de construction d’un centre multifonctionnel 

A  Coût des travaux de construction selon estimation préliminaire (Annexe A - coûts directs) :  1 973 000  $  

B  Coût pour l'installation d'un système septique (coûts directs) : 50 000  $  

C  Total coûts directs (A+B) 2 023 000  $  

D  Imprévus (C X 10 %) :  202 300  $  

E  Honoraires professionnels (C x 10 %) :  202 300  $  

F  Sous-total général (C + D + E) :  2 427 600  $  

G Taxe nette TVQ (F X 4.9875 %) :  121 077  $  

H Total (F + G) :  2 548 677  $  

I Frais de financement (C X +/- 10 %) :  202 300  $  

J Grand-total des coûts (H+I) 2 750 900  $  

   

   
 

    

   

   

   

   

   

   
 

Préparé par :       ___________________________________ 
 Heidi Bédard 
 Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Date  :  27 avril 2023 


